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Afin d'établir un nouveau cadre d'action pour les frontières chiliennes, qui permettra de répondre à différentes contingences
épidémiologiques nationales et internationales, ainsi que de détecter et de contenir l'entrée d'une nouvelle variante préoccupante du
SRAS-CoV-2, de nouvelles mesures de contrôle des frontières nationales seront mises en place. Ce plan est fondé sur la définition des
variantes du SRAS-CoV-2 établie par l'Organisation mondiale de la santé (OMS)2 : variante préoccupante, correspondant à une variante
dont il a été démontré qu'elle entraîne une transmissibilité accrue, une morbidité et une mortalité accrues, un échappement immunitaire
et/ou une diminution de l'efficacité des outils sanitaires destinés à la combattre (par exemple, les vaccins et les thérapies).

Dans ce cadre, trois niveaux d'alerte sont établis :

Niveau d'alerte 1, où il y a une transmission communautaire de variantes connues et contrôlées dans le pays, où l'on dispose de plus
d'informations sur leurs caractéristiques et leur impact sanitaire, et où il n'y a pas d'alerte pour une nouvelle variante préoccupante.

Niveau d'alerte 2, lorsqu'il existe une variante préoccupante sans circulation communautaire connue, ou avec une circulation
communautaire initiale, et lorsque l'autorité sanitaire détermine que le pays est prêt à répondre à sa prévention et à son contrôle.

Niveau d'alerte 3, dans le contexte de l'émergence d'une variante préoccupante sans circulation communautaire connue dans le pays, où
aucune autre information n'est disponible ou un impact sanitaire potentiel élevé sur la population chilienne est estimé malgré la réponse
du système de santé.

Cela dit, les mesures qui ont été déterminées pour chacun des niveaux correspondent à : la restriction de voyage, la gestion des voyageurs
(en général, ou dans le cas d'un voyageur confirmé en vol), la déclaration du voyageur, l'obligation de vaccination pour l'entrée, la
demande de test de diagnostic pour l'entrée (avant le voyage, ou au moment de l'entrée dans le pays), et la surveillance génomique.
Actuellement le pays se trouve en niveau d’alerte 1 et 2 , et en ce qui concerne l'homologation des vaccins, bien qu'elle soit volontaire à
ce niveau d'alerte, elle sera obligatoire pour accéder au Mobility Pass conformément aux directives générales du Plan "Seguimos
Cuidándonos, Paso a Paso", et par conséquent, elle est établie dans le même objectif de stimuler la vaccination comme stratégie de
protection contre le COVID-19. De plus, il faut noter que lors de l’entrée sur le territoire des tests COVID 19 seront effectués de manière
aléatoire
Les niveaux d’alerte ont été répartis comme suit :

Nouveau cadre d'action pour les frontières chiliennes
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Nouveau cadre d'action pour les frontières chiliennes

Mesures Alerte niveau 1 Alerte niveau 2 Alerte niveau 3

Restriction de voyage Aucune restriction

Elle sera partielle, avec une réduction des flux de voyages vers et 

depuis les destinations où la présence d'une nouvelle variante 

préoccupante est confirmée ou suspectée.  Les flux pour des 

raisons humanitaires, les flux d'approvisionnement et les 

activités stratégiques pour le pays seront toujours autorisés.

Complet pour les voyages à destination et en 

provenance de destinations où la présence d'une 

nouvelle variante préoccupante est confirmée ou 

suspectée.  Exception : raisons humanitaires, flux 

d'approvisionnement et activités stratégiques pour le 

pays. 

Vol sans cas : aucune restriction

Vol sans cas : Quarantaine en résidence sanitaire ou à domicile 

pour ceux qui n'ont pas d'autorisation de vaccination ou de 

passeport mobilité. Ces personnes ne seront autorisées à entrer 

que pour des raisons humanitaires et des activités stratégiques.

Vol sans cas : Quarantaine toujours dans une résidence 

médicale, pour tous les voyageurs arrivant de lieux où 

la présence d'un nouveau variant préoccupant est 

confirmée ou suspectée. 

Cas confirmé : isolement selon 

le règlement sanitaire général
Cas confirmé : isolement toujours dans une résidence de santé.

Cas confirmé : isolement toujours dans une résidence de 

santé

Cas de contact en vol : selon la 

réglementation sanitaire 

générale

Cas de contact en vol : quarantaine dans une résidence médicale ou 

à domicile

Cas de contact en vol : toujours en quarantaine dans une 

résidence sanitaire.

Déclaration des voyageurs (demande de 

C19
Toujours, à tous les voyageurs Toujours, à tous les voyageurs Toujours, à tous les voyageurs

Obligation d'homologation à l'entrée 

pour les étrangers non résidents

Autorisation de vaccination 

volontaire pour l'accès au 

passeport mobilité

L'approbation des vaccins est obligatoire pour l'entrée. L'approbation des vaccins est obligatoire pour l'entrée. 

Demande de test de diagnostic avant 

son entrée
Recommandé Requis pour tous Requis pour tous

Demande de test de diagnostic à 

l'entrée

Elle sera effectuée sur une 

base aléatoire
Toujours, à tous les voyageurs Toujours, à tous les voyageurs

Assurance maladie pour les étrangers 

non résidents

Toujours, avec une couverture 

pour COVID 19
Toujours, avec une couverture pour COVID 19 Toujours, avec une couverture pour COVID 19

Surveillance génomique

Tous les PCR positifs de 

voyageurs au cours des 14 

derniers jours ou de contacts 

étroits de voyageurs.

Tous les PCR positifs de voyageurs au cours des 14 derniers jours ou 

de contacts étroits de voyageurs.

Tous les PCR positifs de voyageurs au cours des 14 

derniers jours ou de contacts étroits de voyageurs.

Prise en charge des passagers



Sources : https://www.gob.cl/coronavirus/cifrasoficiales/
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Nombre Total de personnes vaccinées contre le Covid

Au  31 mai 2022

Source : https://yomevacuno.visorterritorial.cl/



LA PANDÉMIE EN CHIFFRES

Source : https://www.gob.cl/coronavirus/cifrasoficiales/



Source : https://www.minsalud.gob.bo/          https://www.unidoscontraelcovid.gob.bo/
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Source : https://www.minsalud.gob.bo/          https://www.unidoscontraelcovid.gob.bo/

Bolivie : Covid-19 au 30 mai 2022

Le rapport de vaccination COVID-19 indique que 10.393 doses ont été vaccinées dans tout

le pays pendant ce jour et que le nombre de cas positifs est de 203.Dans son rapport sur la

vaccination contre le COVID-19, le ministère de la Santé et des Sports indique qu'à ce jour,

13.870.876 doses de vaccins Sputnik V, AstraZeneca, Sinopharm, Pfizer, Janssen et

Moderna ont été adminitrés aux différents groupes d'âge dans tout le pays, y compris les

premières, deuxièmes, troisièmes, unidose et quatrième doses.Parmi eux, 6.204.067

agents de santé, enseignants, personnes âgées, enfants, adolescents, personnes de plus

de 18 ans et femmes enceintes ont reçu la première dose du vaccin COVID-19, 4.970.152

ont reçu la deuxième dose, 998.652 ont reçu une dose unique, 1.524.204 ont reçu la

troisième dose et 173.801 ont reçu la quatrième dose.Le nombre total de vaccins gérés et

achetés par le gouvernement national est de 23 815 500 doses.Les nouvelles infections de

ce jour sont : Santa Cruz 134, Cochabamba 38, La Paz 4, Chuquisaca 14, Tarija 12, Potosí 1,

Oruro 0, Beni 0 et Pando 0.Le rapport indique également qu'au cours de la journée, une

personne est décédée du virus et que le taux de létalité s'élève à ce jour à 0,6 %.
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